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REGLEMENT PARTICULIER DU 3ième RALLYE MIDI MINUIT   -   21 NOVEMBRE 2015 

ARTICLE 1 : Le CACL (Association pour la promotion historique du Circuit Automobile de Cadours-Laréole), associé au RMCC (Retro Mobile Club de 
Caubiac), organise le samedi 21 novembre 2015 la troisième édition du Rallye de navigation Midi-Minuit, effectué au Road-Book. Cette 
manifestation est soumise à déclaration auprès de la Préfecture. 

ARTICLE 2 : Le nombre de véhicules participants est limité à 60. Ceux-ci doivent être conformes au code de la route, régulièrement assurés et avoir 
leur contrôle technique à jour. D’autre part ils seront équipés d’une alimentation, protégée par un fusible 1A. Les 2 fils, qui arriveront dans l’habitacle 
à proximité de la vitre arrière droite, seront équipés de cosses isolées 6.3x0.8 femelle (rouge + / bleu -) Cette alimentation peut être prise après 
contact. 

ARTICLE 3 : L’alimentation décrite ci avant permettra le montage, dans chaque véhicule, d’un émetteur. Un chèque de caution de 50 EUR sera 
demandé à chaque équipage, il sera restitué lorsque l’appareil de contrôle sera rendu, ce pourra être dès le retour à l’issue de la dernière épreuve. 

ARTICLE 4 : Tous les appareils de navigation sont autorisés. 

ARTICLE 5 : Le montant de l’engagement est fixé à 200 EUR par équipage. Le nombre de participants étant limité, seules seront prises en compte les 
demandes accompagnées du règlement par chèque à l’ordre de CACL. Ce montant comprend : L’engagement, Les repas du Samedi midi et soir 
ainsi qu’une collation dans l’après midi, le brunch du dimanche matin organisé durant la remise des prix. Ne sont pas comprises pour le samedi les 
boissons alcoolisées qui sont, par ailleurs, fortement déconseillées. 

ARTICLE 6 : Programme 

A partir de 8h00 Accueil des participants au foyer de Cadours au centre-ville, contrôles administratifs et techniques, montage de l’émetteur par un 
spécialiste, remise des plaques et du road-book, étalonnage et mise en parc fermé. (Possibilité  de parquer les remorques à proximité). 

10h                    Briefing puis départ libre des équipages pour Rebirechioulet. Possibilité d’étalonnage le long du parcours. 

11 h 00 Départ de la dernière voiture de Cadours. 

12h  Repas à l’auberge de Rebirechioulet , commune de Saint Pé Delbosc. 

13 h 01 Départ de la première voiture dans l’ordre des N° attribués par tirage au sort.  

A partir de 15 h 15 Pause, boissons chaudes et froides, friandises. 

16h Départ ZN 5 Col des Ares, puis enchainement des ZN jusqu’à l’Isle en Dodon et retour libre sur Cadours 

20h       Diner à Cadours (même salle que le matin)      

21h Départ de la Super ZN dans l’ordre du classement provisoire : 40 points de contrôle sur 100 km. Tout pourra se jouer. 

Vers 23 h 00 Arrivée et fin du rallye Midi Minuit 2015 au centre-ville de Cadours 

 Retour des émetteurs et pot au bar Le Chamijo 

Dimanche 22 Brunch et remise des prix à partir de 10h 30 à Cadours (salle du Foyer Cantonal, voir plan) 

ARTICLE 7 : La plus grande prudence est demandée tout au long de l’épreuve. Il est rappelé qu’il ne s’agit pas d’une course. A aucun moment la 
vitesse serait un facteur servant à déterminer un éventuel classement. 

ARTICLE 8 : Tous les participants sont assurés à minima en responsabilité civile, ils feront leur affaire de tout éventuel incident qui pourrait survenir. Ils 
déchargent de toute responsabilité les organisateurs et renoncent à tout recours envers eux. 

ARTICLE 9 : Les participants autorisent l’organisateur, ou toute personne mandatée par elle, à utiliser les photographies et films réalisés, à toute fins 
de publication ou de promotion, et ce sans contrepartie financière. 

Je reconnais avoir lu l’intégralité du règlement et en accepter tous les termes. Celui-ci est à télécharger sur www.circuitdecadours.com  ou 
www.rmcc31.com 

 

 

Nom et Signature du concurrent, précédés de la mention « Lu et Approuvé » 

http://www.circuitdecadours.com/
http://www.rmcc31.com/
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BULLETIN D’ENGAGEMENT AU 3ième RALLYE MIDI MINUIT   -   21 NOVEMBRE 2015 
 

Ce bulletin ainsi que le règlement particulier signé, sont à retourner accompagnés d’un chèque de 200 EUR rédigé à l’ordre du CACL 

Au plus tard le 30 octobre 2015         A adresser à : M. Dominique Gabrielle - 4 chemin du Levant - 31480 Cadours 

 

 PILOTE COPILOTE 
 

Nom 
 

  

 

Prénom 

 

  

 

Date de naissance 
 

  

 

Adresse 
 

  

   
   
   
 

Téléphone 
 

  

 

Mobile 
 

  

 

e-Mail 
 

  

   
 

PERMIS DE CONDUIRE 
 

 

Permis de Conduire 
 

  

   

     Numéro 
 

  

  

     Délivré le :     /     Par 
 

  

 

VEHICULE 
 

   

 Marque et Type 
 

 

   

 Année 
 

 

  

 Cylindrée 
 

 

   
 Immatriculation 
 

 

 

ASSURANCE 
 

   

 Compagnie 
 

 

   

 N° de police 
 

 

       


